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Le guet-apens de Tallard et la
vengeance de Lesdiguières

Ce livre est publié dans la collec-
tion Monographies des villes et
villages de France, créée par

M.-G. Micberth, qui compte plus de
3440 titres à ce jour. « Ces écrits m’ont
reporté à plusieurs siècles en arrière, au
milieu d’une sorte de petite république
s’administrant avec une complète indé-
pendance, ne subissant nul contrôle
dans la gestion de ses finances, tenant
ses conseils et ses comices dans lesquels
chaque père de famille avait le double
droit de vote et d’éligibilité, et manifes-
tant de mâles vertus : l’amour de la
religion et de la patrie, la fermeté dans
les épreuves, la persévérance dans les
luttes défensives et le courage dans les
combats. On peut y suivre, mais non
sans labeur, les péripéties de la guerre
soutenue par Tallard contre les hugue-

nots, au XVIe siècle, pendant vingt-sept
années. Á une époque antérieure appa-
raît la trace de la charte des privilèges
concédée par la famille d’Orange à la
communauté de Tallard, et l’on est frappé
du zèle avec lequel les magistrats muni-
cipaux ont surveillé, depuis le commen-
cement du XIIIe siècle, le respect de ces
privilèges, et de la vigueur avec la-
quelle ils ont su les défendre, sans
jamais se départir des formes du droit,
contre les puissantes maisons qui ont
successivement possédé la vicomté. »

Le territoire a été occupé dès la préhis-
toire, comme en témoigne un dolmen
retrouvé en 1865. Le village, d’abord

établi sur le flanc de la colline, est mentionné
pour la première fois dans une charte du VIIe

siècle. Les princes d’Orange à qui appartint le
domaine à partir du Xe siècle, firent construire
une tour de guet au pied de laquelle vinrent
s’établir les habitants à qui ils accordèrent une
charte de liberté en 1209. Tiburge, veuve du
prince d’Orange, et son neveu, cédèrent cette
possession aux chevaliers de Saint-Jean de
Jérusalem en 1215 qui à leur tour l’échangè-
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rent en 1322 à Arnaud de Trian. Ce pre-
mier seigneur de Tallard édifia une impo-
sante forteresse et le territoire devint dès
1326  une vicomté comptant sept paroisses
environnantes. Abandonné et restauré à
plusieurs reprises, le château fut détruit par
le duc de Savoie en 1692. Devenu la
propriété de Joseph Roman, historien ar-
chéologue local en 1897, il fut racheté en
1927 par Blanche de Tonnerre qui avait
appris incidemment au cours de son pas-
sage dans les Alpes que ses ancêtres
l’avaient possédé. Sous l’impulsion du prê-
tre de Tallard, Richard Ducamblo, la mairie
acquiert la forteresse en 1957 et entre-
prend sa restauration. L’édifice est classé
aux monuments historiques depuis 1969.

L’ouvrage débute par Alarante, le château,
l’apostolat de saint Grégoire, la grande charte,
le passage de la maison d’Orange aux cheva-
liers de Saint-Jean, les droits de justice de la
communauté ; l’échange de la vicomté, la
famille de Trian, la guerre entre Gap et
Tallard, Arnaud,  Louis, Anne épouse de Jean
de Sassenage, l’importance de Tallard sous
les Trian, le testament d’Augustin de
Montbrand. L’étude se poursuit avec la fa-
mille de Clermont, la réunion de Tallard au
Dauphiné, l’administration municipale au XVe

siècle, la transaction de 1511, la restauration
du château de Tallard, la chapelle, Antoine II
de Clermont et sa disgrâce ; l’origine du
protestantisme dans les Alpes, le commence-
ment de la guerre, la capitulation de Tallard,
la fuite de la population, les protestants chas-
sés de Tallard, la dictature de Pons-Gentil, le
départ des huguenots de Gap, la paix d’Am-
boise ; le siège de Sisteron, les manœuvres
hostiles du châtelain Loys Suau, le blocus du
château, le siège de Corps. L’auteur évoque
la lettre de Laborel aux consuls de Tallard, les
incursions des bandes huguenotes, le traité
de Blois, le guet-apens de Tallard et la
vengeance de Lesdiguières ; le grand siège
de 1580, les missions diplomatiques d’Antoine
Faure, la situation financière de Tallard ; la
rupture de la paix, l’édit de Nemours, le dernier
blocus de Gap et de Tallard, le rétablissement
du fort de Puymore, la lettre d’Henri III, la
capitulation de Gap et de Tallard ; l’acquisition
de Tallard par Étienne d’Auriac, la construc-
tion de l’église de Saint-Grégoire, Alexandre
d’Auriac, Camille d’Hostun maréchal de
Tallard, Marie-Joseph d’Hostun dernier duc
de Tallard, les Bérenger. L’étude se termine
par le petit séminaire de Tallard, les difficul-
tés avec les possesseurs du fief et des notices
sur divers personnages originaires de Tallard.
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Lorsque les Sarrasins furent chassés du sud-est de la France, à la fin du Xe siècle, Guillaume, comte de Provence,
s’attribua la souveraineté des terres qu’il venait d’enlever et en donna certaines à ses principaux compagnons
d’armes. Si l’histoire ne dit pas à qui échut Tallard, il est certain que la ville appartenait à la famille d’Orange

quand elle reçut sa grande charte de libertés au début du XIIIe siècle. En 1213, la vicomté de Tallard passa aux chevaliers
de Saint-Jean. Non seulement les libertés demeurèrent acquises, mais de nouvelles furent accordées au fil des
circonstances. Afin d’assurer le respect de ces franchises, l’article 44 de la charte stipulait qu’il serait enjoint au juge
et au châtelain de l’ordre, de jurer l’observation des statuts et des privilèges de la communauté avant d’entrer en
fonctions. En 1326, les Hospitaliers cédèrent la terre de Tallard à Arnaud de Trian en échange du comté d’Alife. La
rupture du chemin de Tallard à Chorges, obtenue par les habitants de Gap, créa une animosité qui fut une des causes
principales de la guerre qui éclata en 1352 entre Arnaud de Trian et l’évêque Déoncio. La lutte fut longue entre ces deux
villes rivales et les combats furent sanglants sans que l’on sache quel parti en tira avantage. Un arrangement fut conclu
en 1359 grâce à l’intervention de Rodolphe de Commine. La sécurité que la protection vigilante des Trian assura au
territoire de Tallard et l’indépendance que les habitants devaient à la charte des libertés valurent à ce pays une assez
grande importance pendant toute la durée du XIVe siècle et plusieurs familles nobles y établirent leur résidence. Par
alliance, le domaine passa à l’une des plus anciennes et des plus illustres familles du Dauphiné, les Clermont. Lorsque
Bernardin hérita de la vicomté, il demanda l’annexion de cette terre au Dauphiné. Elle fut accordée en octobre 1513
par lettres patentes de Louis XII, qui déclara ne vouloir porter atteinte ni aux franchises municipales ni aux droits
seigneuriaux. Au fil des siècles, les possesseurs successifs du château de Tallard avaient agrandi peu à peu l’édifice.
Bernardin le restaura complètement pour lui redonner une certaine unité. Le vieux donjon devint une des plus belles
résidences du Dauphiné. La tradition disait que le château comprenait autant de tours que de mois dans l’année, autant
de portes que de semaines, autant de croisées que de jours, autant de marches que d’heures. En 1692, les Piémontais
brûlèrent la plus grande partie du château. Alors propriétaire des lieux, Camille d’Hostun recula devant l’énorme
dépense d’une restauration et laissa le temps consommer l’œuvre de destruction.
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Réédition du livre intitulé Notice historique sur l’ancienne communauté de Tallard, paru en 1868.
Réf. 1915-3441. Format : 20 X 30. 112 pages. Prix : 17 € . Parution : septembre 2016.
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